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UNE OPTION = MODULES I, II, III, IV, V +  SPECIALITE(S) 

 
  SPECIALITES = Modules VI, VII, VIII  FITA 
     Modules IX, X, XI  Tir en Campagne 
     Module XII 
     Modules XIII, XIV  Nature 
     Modules VIII, XV  Beursault 

 
L'obtention des modules d'une option permet de se présenter à l'examen écrit d'Arbitre Fédéral, option… 
L'obtention de tous les modules permet de se présenter à l'examen écrit d'Arbitre Fédéral, toutes options. 
L'examen est le même dans toute la France, il se déroule le même jour, sous le contrôle du PCRA et d'au 
moins un arbitre formateur dans chaque option. Le Président de Ligue doit être invité. 
Tous les questionnaires (arbitres assistants et arbitres fédéraux) sont établis par la CNA. Le passage des 
examens est centralisé au niveau des ligues. Les corrections sont assurées pour : 

• les arbitres assistants : par la ligue sous la responsabilité du PCRA et du responsable régional des 
formations d’arbitres. Les résultats définitifs sont transmis au responsable national des formations d’arbitres 
qui déclenchera le processus de délivrance des cartes d’arbitres lors des prestations de serment. 

• les arbitres fédéraux : par la CNA. 
L'impétrant, après avoir prêté serment, est nommé « Arbitre Fédéral, option(s) » ou « Toutes Options 
stagiaire ». Il assumera toutes les tâches de la fonction, à l'exception de la responsabilité des 
championnats régionaux (et nationaux !) . 
Il deviendra "Arbitre Fédéral" après une période probatoire d'un an, si aucun élément ne s'y oppose. 
 
Frais des candidats arbitres fédéraux ou arbitres assistants : les différents frais inhérents aux formations 
d'arbitres sont à la charge des candidats. Cependant, sur leur demande, ils peuvent éventuellement 
obtenir une prise en charge totale ou partielle de leur frais, par le club, le département ou la ligue. 
 
 
A.2.2.3 L’ARBITRE ASSISTANT 

• Conditions de candidature 
 - licence FFTA en cours de validité ; 
 - ne pas avoir subi de sanction fédérale dans les 5 années précédentes ; 
 - âge minimum requis : 17 ans au jour de l’examen écrit ; 
 - acte de candidature auprès du PCRA par l'intermédiaire du président de club. 
 

• Formation 
 - assurée par les arbitres formateurs ; 
 - validation des modules de base 1 + 2 + 3 + 4 + 5. 
 

• Prérogatives 
 

1. Prérogatives générales (dans toutes les disciplines) 
- Il peut intervenir pour juger la valeur d’une flèche 
 - Il n’a pas autorité pour supprimer la valeur d’une flèche 
 - Il peut intervenir en cas de nécessité concernant la sécurité 
 - Il indique aux arbitres fédéraux toute infraction ou tout problème dont il a pu être témoin 
   Mais ne peut jouer directement aucun rôle disciplinaire 

 
2. Prérogatives particulières 
  - Fita, Salle, Fédéral : il peut exercer les fonctions de Directeur des Tirs 

- Tir en Campagne : s’il observe un dépassement de temps, il en fait la remarque orale 
   au(x) concurrent(s) et inscrit cet avertissement sur la feuille de marque en indiquant   
   l’heure de l’intervention, le numéro de la cible et en apposant sa signature. 
 - Parcours Nature et 3D : il occupe le poste de chronométreur 

 
Il prêtera serment à la fin de sa formation. Le serment de l’Arbitre Assistant sera le même que celui de 
l’Arbitre Fédéral. Il portera la tenue officielle de l’Arbitre Fédéral ainsi que le macaron. 
Cependant, il ne peut pas avoir la responsabilité d’une compétition. 
Il peut être membre du jury d’appel dans la mesure où il ne participe à l’arbitrage de la compétition.  
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A.2.2.4 L’ARBITRE FEDERAL 
• Conditions de candidature 

 - licence FFTA en cours de validité ; 
 - ne pas avoir subi de sanction fédérale dans les 5 années précédentes ; 
 - age minimum requis : 18 ans au jour de l’examen écrit ; 

- acte de candidature par écrit auprès du PCRA par l'intermédiaire du président de club. 
 

 
• Formation 

- assurée par la Commission Régionale des Arbitres avec le suivi d'un arbitre "formateur" ; 
- validation des modules 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + modules de spécialité ou tous les modules pour 
devenir Arbitre Fédéral "Toutes Options" ; 

 - contrôle des connaissances des règlements sportifs fédéraux ; 
- validation de stages (théoriques et pratiques) sur la gestion et l'organisation d'une compétition 
de niveau national. 

 
• Prérogatives 

- l'Arbitre Fédéral peut arbitrer toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel de la FFTA, 
dans l'option choisie ; 

 - il peut être président de la commission des arbitres d'une compétition de niveau régional ; 
- après réussite à un examen (écrit et pratique) spécifique assuré par la CNA, il peut accéder à la 
présidence de la commission des arbitres d'une compétition de niveau national ; 

 - il peut devenir "arbitre formateur" après avoir suivi une formation spécifique ; 
- il peut devenir membre de la CNA ; 
- il peut postuler à la fonction d’Arbitre International en fonction des besoins de la FFTA. 

 
 
A.2.2.5 L’ARBITRE INTERNATIONAL 

• Candidature 
Choisi parmi les Arbitres Fédéraux les plus expérimentés, en fonction des besoins de la FFTA, sur 
proposition de la Commission Nationale des Arbitres et accord du Comité Directeur de la FFTA. 
 

• Formation 
Le postulant à une place d'Arbitre International s'investit dans sa formation : 
 - stages préparatoires ; 
 - répondre aux "Etudes de cas" de la FITA ; 

- participation à l'arbitrage de compétitions internationales organisées par la FFTA, sur invitation 
de clubs français ou étrangers ou de fédérations étrangères. 

 
C'est à l'occasion d'un séminaire ou d'une conférence de juges internationaux de la FITA qu'il sera 
convoqué pour passer l'examen d'Arbitre International. Après la réussite à cet examen, il sera déclaré 
"candidat Juge International". 
 
Le nombre de Juges Internationaux autorisés au sein de la FFTA est défini par le Comité des Juges de la 
FITA. 
 
L'Arbitre International doit s'investir, au sein de la FFTA, dans la formation des arbitres français. 
 
 
A.2.2.6 DISPOSITIONS OBLIGATOIRES 

• Prestation de serment des nouveaux arbitres 
Le PCRA qui est le référent de la CNA au sein de la Ligue a pour mission d’organiser, chaque fois que 
nécessaire, en accord avec la Ligue, la prestation de serment des nouveaux Arbitres Fédéraux, Arbitres 
Assistants et Jeunes Arbitres, afin que ceux-ci puissent officier le plus rapidement possible après la 
réussite à l’examen. 
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A partir du 1er avril 2010, les clubs participants au tir par équipes de la D1 et de la DNAP ne sont plus 
obligés de fournir un arbitre. C’est à la Ligue, sur le territoire de laquelle se déroule la compétition, de 
fournir la totalité des arbitres nécessaires au bon déroulement de la compétition. 
 
A partir du 1er septembre 2009, lorsqu’un club demandera l’inscription d’une (ou plusieurs) 
compétition(s) au calendrier officiel de la FFTA, ce club aura l’obligation de posséder au moins 1 arbitre 
fédéral en activité, quelle que soit l’option détenue par cet arbitre. Un club sans arbitre fédéral en activité 
ne pourra pas organiser de compétition officielle (=sélective ou qualificative pour le Championnat de 
France). Cependant : 

• Un club récemment créé disposera d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité. 
• Les clubs des DOM-TOM ne sont pas soumis à cette obligation. 

 
L'arbitre responsable du Championnat de France Beursault sera désigné en fonction de la Ligue sur le 
territoire de laquelle est organisé ce championnat : 
 - arbitre d'Ile de France quand le championnat se déroule en Ile de France ; 
 - arbitre de Picardie quand ce championnat se déroule en Picardie. 
 
B.5.4 FRAIS D’ARBITRAGE 
Tous les arbitres (y compris le directeur des tirs), officiant lors des compétitions inscrites au calendrier 
fédéral, seront remboursés, sur leur demande, dans un délai de 10 jours suivants les compétitions, de 
leurs frais d'arbitrage (déplacement, repas, hébergement, frais postaux), selon les barèmes diffusés par 
la F.F.T.A. (cf. courrier de la CNA en date du 10 juin 2003).  
Ces demandes de remboursement se font auprès de l’Organisateur de la compétition. 
Lors des compétitions nationales, le Président de la Commission des arbitres (arbitre responsable), 
désigné par la FFTA, est pris en charge – déplacement, hébergement, repas du soir – par la FFTA. 
L'organisateur lui assure les repas de midi, sur le terrain, du jour de son arrivée au dernier jour de la 
compétition. 
 
B.6 LA REUNION DES CAPITAINES D'EQUIPES 
Lors des grandes compétitions nationales, individuelles ou par équipes, le Délégué Technique est habilité à 
organiser une réunion des responsables d'équipes, de préférence la veille de la compétition, après 
l’entraînement officiel (l'heure et le lieu sont donnés dans le programme), afin que tout le monde s'accorde 
sur le déroulement de l'épreuve. 
Assistent à cette réunion : 
 - tous les arbitres ; 
 - les directeurs des tirs ; 
 - le Jury d'appel ; 
 - le Président du comité d'organisation (ou son représentant) ; 
 - le Président de la FFTA (ou son représentant) qui doit être invité s'il est présent. 
 
La réunion des capitaines d'équipes n'a pas le pouvoir de modifier les règles essentielles mises en place 
par la FITA et la FFTA, mais elle peut adapter certains règlements à la compétition du jour. Cette 
adaptation ponctuelle n'est, en aucun cas, un engagement pour d'autres compétitions ultérieures. 
Au cours de la compétition, l'arbitre responsable peut également être amené à convoquer une réunion 
des capitaines d'équipes pour régler un problème momentané, important et/ou urgent. Ne pas hésiter à 
le faire, car cela peut être un élément sérieux au bon déroulement de la compétition. Cela peut aussi 
empêcher des réclamations auprès du jury d'appel qui risqueraient de retarder le concours. 
 

• Plan de la réunion des capitaines d'équipes : 
 présentation des personnalités présentes (s'il y en a) ; 
 présentation du président du comité d'organisation ; 
 présentation de la commission des arbitres : arbitres et directeurs des tirs ; 
 reprendre le programme et les horaires : informer des modifications éventuelles qui ont pu 

intervenir depuis les publications antérieures ; 
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• informations techniques : 
o rythmes de tir ; 
o blasons utilisés ; 
o organisation de l'entraînement (45 minutes ou flèches d'essai) ; 
o organisation de la marque (feuilles de marque, présence ou non de marqueurs fournis par 

l'organisation, la marque durant les phases éliminatoires et finales) ; 
o organisation des phases éliminatoires et finales : attribution des cibles, nombre d'archers 

par cible, utilisation des abris pour les arbitres près des cibles, les agents des archers, les 
coureurs, tir simultané ou tir alterné, etc… ;  

o organisation du tir par équipes ; 
o comment seront gérés les incidents de tir et de matériel ; 
o entraînement possible sur un terrain séparé ou sur le terrain de compétition ; 
o la tenue vestimentaire des compétiteurs ; 
o problèmes de publicité sur l'habillement ou l'équipement des concurrents ; 
o l'inspection du matériel (où ? quand ?) ; 

 

• nombre de qualifiés à l'issue de la phase de qualification ; 
 

• les personnes autorisées à entrer dans la zone de repos des archers ; 
 

• rappel de quelques points importants du règlement : 
o départage des égalités lors des différentes phases de la compétition ; 
o position des coachs lors du tir par équipes ; 
o les pénalités lors du tir par équipes ; 
o interdiction de fumer ; 
o usage des téléphones portables ; 
 

• Jury d'Appel : 
o annoncer sa composition (président, membres titulaires et suppléants) ; 
o rappeler rapidement la procédure à utiliser pour faire appel au jury ; 
o utilisation des imprimés spéciaux (où se les procurer ?) ; 
 

• donner la parole à l'assistance et répondre aux questions concernant le côté technique de la 
compétition ; 

 

• donner la parole au président du comité d'organisation qui donnera les informations nécessaires 
sur les problèmes matériels tels que : 
o les repas ; 
o les transports, l'hébergement (s'il y a lieu) ; 
o règlement particulier concernant le terrain, la salle ; 
o et tout autre problème matériel (autre que technique) pouvant se présenter. 

 
B.7 POINTS PARTICULIERS 

• Les feuilles de marques – Contrôle des scores 
Il existe un modèle de feuille de marque par discipline. Pour des raisons de sécurité, les feuilles de marque 
doivent être déposées à au moins 2m devant les cibles (Fita, Fédéral, salle). 
Lors de toutes les compétitions, les archers sont responsables de leurs scores. Ils doivent 
impérativement :  

 Contrôler leurs scores (feuille de marque et double marque) 
 Signer les deux feuilles de marques. Cette signature prouve que l’archer est d’accord avec :  

o la valeur de chaque flèche 
o le nombre de 10 et de X (extérieur) le nombre de 10 et de 9 (salle) 
o le total général 
o Le vainqueur du match 
 

Les feuilles de marques : 
 doivent être remplies correctement et sans rature (valeur de flèche, nombre de 10 et de X ou 9) 
 doivent être contrôlées par l’archer à la fin de chaque volée 
 doivent être signées par l’archer et le marqueur à la fin de la distance, ou de la compétition, ou du 

match 
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C.3.3 LES TRANSFERTS DE CLUB 
L'archer qui change de club d'une saison à l'autre effectue un transfert. Ce transfert n’est possible 
qu’après la production d’un certificat de radiation, conformément au Règlement Intérieur de la FFTA. 

• Le transfert est dit "libre" lorsqu'il est réalisé entre le 1er septembre et le 30 novembre de chaque 
année, durant la période de renouvellement des licences. Il permet à l’archer de tirer pour son 
nouveau club tant en individuel que par équipe, sans aucune limitation, quelle que soit la discipline 
concernée. 

• Le transfert est dit "autorisé" quand il est réalisé, sous contrôle et accord de la Ligue quittée, après 
le 30 novembre. Il permet à l’archer de tirer en individuel pour son nouveau club mais ne permet 
d’entrer dans la composition d’aucune équipe de son nouveau club, quelle que soit la discipline 
concernée. 

Toute prise de licence d’un archer étranger dans un club français après le 30 novembre est considérée 
comme un transfert (Application au 01/04/2010 – Comité Directeur des 30 et 31 janvier 2010). 
 
A compter du 01/09/2010, la période des transferts sera entre le 1er octobre et le 30 novembre de 
chaque année (Comité Directeur des 30 et 31 janvier 2010). 
 
Cependant, la règle sportive sur la composition des Equipes ne s'applique pas aux DOM/TOM. 
Application au 01/09/2009 – Comité Directeur des 27 et 28 juin 2009 
 
Pénalité : une équipe ne respectant pas cette règle sera rétrogradée en division inférieures pour la D1, la 
D2 et la « DR Excellence » (arc classique et arc à poulies). Pour toutes les autres compétitions par équipe 
quelle que soit la discipline, l’équipe sera déclassée et ne pourra être qualifiée ou sélectionnée la saison 
suivante. 
 
Exceptions :  
* Si son transfert ne conduit pas l’archer à changer de département, il peut faire partie d’une équipe 
départementale, sans restriction de temps. 
* Si son transfert ne conduit pas l’archer à changer de ligue, il peut faire partie d’une équipe de ligue, 
sans restriction de temps. 
 
Cas particuliers : les demandes exceptionnelles de dérogation pourront être adressées à la Fédération. 
Le Bureau Directeur de la FFTA se réserve le droit de déroger après avis de la Commission Sportive 
Nationale. 
 
 
C.3.4 LE TIR PAR EQUIPES – SUPPRIMÉ 
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A/ LE CLASSEMENT NATIONAL 

1. Principe 
En cours de saison, pour chaque discipline, on établit un classement « Classement national 
intermédiaire ». Ce classement est alimenté par les scores au jour le jour en fonction de leur intégration 
informatique par les organisateurs. 
Le classement définitif est publié le 31/08 ou après, le cas échéant, le lendemain du championnat de 
France de la saison sportive. 
 

2. Calcul 
La place d’un tireur dans le classement s’obtient par une moyenne des scores calculée après la mise à 
jour du fichier scores par les organisateurs de compétitions. 

• Tir en Campagne : 
Ne sont pris en compte pour le classement que les scores réalisés sur des parcours de 24 cibles 
installées. 
Lors d’une compétition programmée sur 2 jours, si le parcours des distances inconnues n’a pas été 
modifié pour le 2ème jour, seuls les scores réalisés le premier jour seront pris en compte pour le 
classement. 
Concernant les parcours de 48 cibles, le score des deux « 24 cibles » est pris en compte pour le 
classement (soit 2 valeurs). 

• Parcours Nature : 
Les scores réalisés lors du Championnat de France ne seront pas pris en compte pour le classement 
national. 
 

3. Catégories reconnues 
Toutes les catégories ouvertes dans les Championnats de France font l’objet d’un classement national à 
l’exception du Beursault. 
 

Catégories d’arc Catégories d’âge 

Arc Classique Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors, Seniors, Vétérans, Super 
Vétérans. Salle 

FITA 2x70m 
Fédéral Arc à Poulies Juniors (regroupe les catégories Juniors et Cadets), Seniors, 

Vétérans, Super Vétérans 

Arc Classique Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors, Seniors, Vétérans  
(dont les super vétérans) 

Arc à Poulies Tir en Campagne 

Bare Bow (Arc Nu) **

Juniors* (regroupe les Cadets), Seniors, Vétérans (dont les 
Super Vétérans) 

Bare Bow (Arc nu) 

Arc à Poulies nu 

Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors, Seniors, Vétérans  
(dont les super-Vétérans) 

Arc Droit 

Arc Chasse 

Seniors* (regroupe les Vétérans) 

Parcours Nature 
et 

Tir sur Cibles 3D 

Arc Libre Juniors 
Seniors (regroupe les Vétérans) 

* avec les certificats médicaux de surclassement. 
** Voir le Chapitre C.2 du Tir en Campagne – Règlement Français 

 
4. Les classements intermédiaires sont basés sur la moyenne des meilleurs scores réalisés par 

l’archer à concurrence de 3 scores. 
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5. La moyenne des 3 meilleurs scores réalisés par l’archer dans la saison détermine le classement 

définitif. Le classement intermédiaire n’est plus disponible lorsque le classement définitif est 
affiché. 

 
6. Au début de chaque nouvelle saison, après publication du classement définitif, les classements 

sont réinitialisés. 
 

7. Seules les compétitions inscrites au Calendrier Fédéral ou International sont prises en 
considération. Chacune des performances est enregistrée. Il appartient aux tireurs réalisant des 
scores à l’étranger de les communiquer à la FFTA par courrier et avec justificatifs. 
• Scores réalisés à l’étranger : pour qu’un score réalisé à l’étranger soit pris en compte pour le 

classement national, il faut :  
• que le concours soit inscrit au calendrier de la FITA ou d’une association membre 

de la FITA, 
• fournir les résultats de la compétition, 
• l’extrait du calendrier national (ou le lien sur le site de la fédération concernée), 
• les feuilles de marque contresignées par l’arbitre (Application au 01/04/2010). 

 
8. Seuls les résultats conformes à la réglementation et transmis à la FFTA selon le schéma de 

transmission établi par la Fédération sont pris en considération. Des irrégularités dans la forme, la 
présentation de ces résultats peuvent affecter les classements et sont susceptibles de provoquer 
des retards ou des rejets. Dans un souci d’équité, la FFTA se réserve le droit de déclasser les 
compétitions qui entravent la fiabilité des classements. 

 
9. Lecture et calcul du classement 

Seule la partie entière de la moyenne est affichée. 
Le classement s’effectue dans l’ordre décroissant en prenant en compte la partie décimale. 
Les ex aequo seront départagés à la meilleure performance. 

 
10. La Commission Sportive Nationale se réserve le droit de soumettre au Comité Directeur des 

amendements au présent règlement applicables dès le démarrage de la saison sportive de la 
licence suivante. La Commission Sportive peut être saisie d’une réclamation écrite par tout 
participant. Elle examine le dossier dans le respect du présent règlement, délibère et soumet son 
avis au Bureau Directeur de la FFTA qui se prononcera définitivement. 

 
 
B/ LE CLASSEMENT SELECTIF 

1. Principe  
Dès le lendemain d’un championnat de France, un classement intermédiaire des archers est établit pour 
constituer la liste des sélectionnés au même championnat de France de l’année suivante.  
Ce classement est alimenté par les scores au jour le jour en fonction de leur intégration informatique par 
les organisateurs. 
Le classement intermédiaire fait apparaître les archers pré-inscrits aux championnats de France (voir 
modalités d’inscription publiées annuellement par la FFTA). 
 
10 jours avant l’échéance du championnat de France, ce classement devient définitif. Il est alors publié. Il 
fait apparaître la liste des sélectionnés aux championnats de France selon les quotas de participants fixés 
par la FFTA. 
 
Le classement sélectif évolue en tenant compte de la validité de la licence, du changement de catégorie 
d’age, en relation avec la distance de tir et le diamètre du blason. 
 

2. Calcul 
Se reporter aux règles de calcul du classement national – Idem A/2 
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(1) Précision de la FITA : le Bureau du Comité Directeur de la FFTA (8 juin 2001) accepte l'application, 
lors de toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel, la précision de la FITA concernant la tenue 
des dames et plus particulièrement le port des maillots sans manche et les "tops" (hauts) : 
" Le top ou "haut" est un vêtement féminin qui couvre la partie supérieure du corps, devant et derrière, et 
qui est fixé par au moins une bretelle / ficelle sur chaque épaule". Un tel vêtement doit rester décent : les 
arbitres de la compétition et, éventuellement, le jury d'appel seront juges de la décence de cette tenue. 
Cette précision ne concerne pas les hommes qui restent soumis aux règles ci-dessus. 
 
Compétitions par équipes (toutes disciplines) 
Tous les membres d'une même équipe de club, ou de ligue, ainsi que le capitaine d'équipe, doivent porter 
la même tenue, dans le respect du texte ci-dessous. 
 
Tenues de club ou d'équipes : pour les dames et les hommes, la tenue de club ou d'équipe est autorisée. 
Par tenue de club ou d'équipe, il faut entendre un équipement vestimentaire complet (pantalon, ou short , 
chemise, polo ou tee-shirt, survêtement de sport, pull ou gilet pour le temps froid) aux couleurs du club ou 
de l'équipe, sur lequel doit apparaître le nom, ou l'insigne, ou le logo du club ou de l'équipe, ou de la ville; ou 
de la ligue, ou du département, sans restriction de taille, avec, éventuellement, la marque du ou des 
sponsors selon la réglementation en vigueur. 
Si le concurrent ne possède pas une tenue de club ou d'équipe, la partie inférieure de sa tenue doit être 
impérativement blanche. La partie supérieure de sa tenue peut être celle de son club (ou département, ou 
ligue), sinon elle doit être impérativement blanche. 
 
Chaussures : les concurrents doivent porter des chaussures de sport (style Tennis) : il est interdit de tirer 
pieds nus ; Les chaussures de ville ou les sandales ne sont pas autorisées. 
 
En cas de mauvais temps (froid, pluie), un vêtement de protection approprié peut être porté. 
 
Dossards : les compétiteurs doivent porter le dossard fourni par l'organisateur. Le dossard doit être  
porté, bien en vue, afin d'être visible pendant tout le temps du tir, mais il n'est pas obligatoire qu'il soit 
placé dans le dos : le dossard peut être également accroché au carquois ou à la ceinture. Un concurrent 
ne peut pas cacher le nom du ou des sponsors inscrits sur le dossard fourni par l'organisateur  
 
Lors des concours de Tir en Campagne ou de Parcours Nature, ou 3D, des vêtements et des 
chaussures adaptés peuvent être portés pendant les tirs. Cependant, pour la cérémonie d'ouverture et 
pour la remise des récompenses, sur le podium, le port de la tenue blanche (ou de club, ou de ligue, ou 
d'équipe) est impératif. 
 
C.12.1.1 LA TENUE DES COMPETITEURS SUR LE PODIUM A LA FIN DE LA COMPETITION 
Par respect vis à vis de l'organisateur qui a déployé de nombreux efforts et qui a sollicité les autorités 
politiques, administratives, les médias et le public à participer à la remise des récompenses de la 
compétition, les compétiteurs, invités à monter sur le podium suite à leur performance sportive, se 
doivent d'avoir un comportement et une tenue vestimentaire corrects : 
Quelle que soit la discipline, les compétiteurs, sur le podium, doivent être vêtus : 

• soit de leur tenue de club, de département, de ligue ou de la tenue de leur équipe nationale ; 
• soit d'une tenue blanche. 

A aucun moment, sur le podium, ils ne peuvent ni présenter un animal ou un quelconque accessoire, ni 
manifester un signe d'humeur à l'encontre des organisateurs, des personnalités présentes, de la FFTA ou 
du public. 
 
Le Délégué Technique Fédéral sera "le maître de cérémonie" de la compétition. Il supervisera les 
cérémonies d'ouverture et de clôture de la compétition et, en particulier, la remise des récompenses : 
avant le début de la remise des prix, il veillera à ce que les compétiteurs, qui seront amenés à monter sur 
le podium, se présentent en respectant les règles ci-dessus. 
En cas de refus, le Délégué Technique Fédéral sera en droit de refuser l'accès du podium au compétiteur 
récalcitrant qui pourra également faire l'objet d'un rapport adressé à la FFTA pour d'autres sanctions 
éventuelles. 
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C.13 LES INDICATEURS DE VENT (électroniques ou non) 

• Indicateurs électroniques  
L’utilisation d'un indicateur de vent électronique est autorisée dans la discipline du tir en plein air (FITA). 
Cependant, ce dispositif n'est autorisé, sur le terrain de compétition, que derrière la ligne d'attente (zone 
de repos des archers), et non pas sur la ligne de tir. 

• Morceau de tissu sur l'arc 
Un morceau de tissu léger (ou ficelle), servant d'indicateur de vent est acceptable sur l'arc ou les 
stabilisateurs, en FITA, en Salle et en Tir en Campagne, à condition que cela n'offre pas une aide 
supplémentaire à la visée. 
 
 
C.14 LE TIR AVEC DEUX ARCS 
Un archer n'est pas autorisé, à l'occasion d'un même concours inscrit au calendrier officiel de la FFTA, à 
tirer avec deux arcs de type différent (par ex : une volée avec un arc classique, une volée avec un arc à 
poulies). 
Lors d'un concours avec plusieurs départs, un archer peut changer de type d'arc lors des différents 
départs, mais pour le classement, seul le premier départ avec chaque arme est pris en compte. 
 
Lors d'une compétition comprenant plusieurs départs, un compétiteur (prenant part à deux départs 
différents, l'un en arc classique, l'autre en arc à poulies) peut faire partie des deux équipes de son club 
pour les classements par équipes. 
 
Si un championnat de ligue est dédoublé (championnat de ligue pour les arcs classiques à une date 
différente du championnat de ligue pour les arcs à poulies), un archer peut participer aux deux 
championnats de ligue. 
 
Championnats de France :  

• Salle, Fédéral, Tir en Campagne, Beursault, Nature, 3D, Fita "Jeunes" et "Vétérans": arcs classiques 
et arcs à poulies tirant en même temps, le compétiteur doit faire le choix d'une arme. 

• Fita : le championnat de France arcs classiques et le championnat de France arcs à poulies se 
disputant à des dates et en des lieux différents (championnats dédoublés) le compétiteur peut 
participer aux deux championnats de France dans la mesure où il est qualifié pour les deux. 

Lors du tir par équipes, le mélange des arcs n'est pas autorisé dans une même équipe (un arc classique 
ne peut pas être admis dans une équipe arcs à poulies). 
 
 
C.15 LES INTERPRETATIONS DE LA FITA 
Les « Interprétations de la FITA » dont il est fait publication sont applicables en France après avoir été 
actées par le Bureau Directeur de la FFTA. 
 




